
 

Faxer votre signalement au 

04 93 72 28 77 
dd06-sante-environnement@sante.gouv.fr 

Formulaire disponible :  
 au sein de votre  organisme 
 sur www.alpes-maritimes.pref.gouv.fr 

( Rubrique « l’action de l’état », « santé » ) 

Ses missions :  
 Déterminer et remédier aux causes de l’intoxication 
 Assurer le suivi pour l’enquête médicale 

Direction Départementale 
Des Affaires Sanitaires et Sociales 

 
Pôle santé 

Service sante environnement 
Tel : 04.93.72.28.73/75 

 
CADAM - Route de Grenoble 

06202 NICE CEDEX 3 

Signaler, une intoxication 
Au monoxyde de carbone …. 

… c’est aider 


